
Bien meuble/immeuble

Par azertyuiop, le 23/11/2014 à 10:28

Bonjour à tous !
J'ai un cas pratique à faire où un local agricole est placé sous hypothèque, le créancier va 
saisir cet immeuble ainsi que la matériel et les animaux qui s'y trouvent. La question est de 
savoir s'il est en droit de saisir le matériel et les animaux? 
Selon moi, je dirais que oui puisque que ce sont des immeubles par destination, mais je n'en 
suis pas sur...
Merci d'avance de votre aide !

Par azertyuiop, le 23/11/2014 à 20:44

Si je me suis mal exprimé n'hésitez pas !
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